COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU CANTON DE PONTAILLER-SUR-SAONE

11 rue de la gare

21 270 PONTAILLER-SUR-SAONE

tel : 03 80 47 48 29

fax : 03 80 47 49 84

e-mail : cte-communes-pontailler@wanadoo.fr
REGLEMENT DE CONSULTATION (RC)

Objet : la conception et la fabrication des panneaux de signalisation directionnelle touristique et de Relais Informations Service, ainsi que la pose des Relais Informations Service

Ce présent document comporte 5 feuillets numérotés de 1 à 5
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1
Pouvoir adjudicateur

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE PONTAILLER-SUR-SAONE

11 rue de la gare

21 270 PONTAILLER-SUR-SAONE

tel : 03 80 47 48 29

fax : 03 80 47 49 84

e-mail : cte-communes-pontailler@wanadoo.fr
2
Personne responsable du marché

La personne responsable du marché pour la Communauté de Communes du canton de Pontailler-sur-Saône est Monsieur Joël ABBEY, son Président.

3
Objet de l'appel d'offres

Le présent appel d’offres concerne la conception et la fabrication des panneaux de signalisation directionnelle touristique et de Relais Informations Service, ainsi que la pose des Relais Informations Service, dont la Communauté de communes du canton de Pontailler-sur-Saône assure la maîtrise d‘ouvrage.

Quantités :
H33
  4 panneaux

H32
  2 panneaux



H31
  2 panneaux



D43
37 panneaux, 7 mâts



D21
19 panneaux, 9 mâts



Dv21
  2 panneaux, 2 mâts



R.I.S.
  9 panneaux (ensemble avec supports)



3 conceptions graphiques pour panneaux H32 et H33,



1 conception graphique pour panneaux R.I.S.



1 conception cartographique pour panneaux R.I.S.



Pose de 9 panneaux R.I.S.
4
Date de publication 

L'avis d'appel public à la concurrence a été publié sur e-bourgogne le ………………

5
Règlement de l'appel d'offres

5.1 Conditions de l'appel d'offres

5.1.1. Procédure

La présente consultation est un marché à procédure adaptée, soumis aux dispositions de l’article 28 du code des marchés publics.
5.1.2 
Délai de réalisation

Le marché est conclu à compter de sa date de notification pour une durée prévisionnelle de 6 mois. Date prévisionnelle de démarrage du marché : avril 2008

5.1.3
Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.

5.1.4
Indemnisation

La participation à l’appel d’offres ne fera l’objet d’aucune rémunération, tant pour les candidats non retenus que pour celui sélectionné. 

5.2
Dossier envoyé par Ia communauté de communes du canton de Pontailler-sur-Saône aux candidats

Le dossier d'appel d'offres est envoyé aux candidats sur demande. Il se compose :

· du présent Règlement de la Consultation (RC)

· du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

· du Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses annexes,

· du Bordereau de Prix,

· des annexes (éléments de présentation du programme de signalisation touristique)

5.3
Dossier retourné par les candidats à la communauté de communes du canton de Pontailler-sur-Saône

5.3.1
Conditions d'envoi ou de remise des offres

La date limite de réception des offres est le mardi 1er avril 2008 jusqu’à 16:00 heures précises au plus tard.

Les plis concernant les offres (en 1 original et 1 photocopie) seront transmis sous enveloppe cachetée, par lettre recommandée avec accusé réception, ou remis contre récépissé à l'adresse suivante :

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU CANTON DE POTAILLER-SUR-SAONE

11 rue de la gare

21 270 PONTAILLER-SUR-SAONE

L'enveloppe portera en outre l'inscription suivante :

APPEL D'OFFRE 

Signalisation touristique du Pays de la Plaine de Saône Vingeanne

Cette enveloppe contiendra l'ensemble des pièces énumérées au 5.3.2. Les offres qui parviendraient hors délai, de façon non conforme au présent règlement ou qui ne correspondraient pas aux critères de sélection des offres exigés, ne seront pas retenues.

La communauté de communes du canton de Pontailler-sur-Saône se réserve le droit d’auditionner les candidats, si l’analyse des offres le rendait nécessaire.

5.3.2.
Présentation des offres

Les offres devront être rédigées en français.

L'unité monétaire demandée par l’organisme qui passe le marché est l'euro.

Les candidats ont à produire un dossier complet en 1 exemplaire original et  1 copie comprenant les pièces suivantes, datées et signées :

· Un devis correspondant aux spécifications du CCTP et des annexes.

· Note méthodologique exposant le plan de travail, les moyens techniques proposés pour réaliser les prestations, le calendrier de réalisation, et permettant de visualiser les produits proposés (fiches techniques, extraits de catalogue, photographies d’exemples…)

-    Une liste de référence avec désignation des maîtres d’ouvrage et quelques illustrations.

· Le bordereau des prix, paraphé.

· Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP), paraphé.

· Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP), paraphé.

6
Jugement des offres
Les offres seront jugées en fonction des critères décrits ci-dessous par ordre d'importance
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés énoncés ci-dessous appliqués aux offres déclarées conformes aux CCAP et CCTP
1        La valeur technique de l’offre

10 points avec pondération de 60 %
2        Le prix des prestations


10 points avec pondération de 25%,

3        Délais




10 points avec pondération de 15%
 
7
Renseignements complémentaires

Pour obtenir tout renseignement complémentaire d'ordre administratif, les candidats peuvent se renseigner auprès de :

Madame Véronique GIRAUD - tel : 03 80 47 46 02

e-mail : tourisme-plaine-de-saone-vingeanne@wanadoo.fr
Les éléments concernant le schéma de signalétique du Pays Plaine de Saône Vingeanne peuvent être télécharger sur le site internet du Pays www.pays-saone-vingeanne.fr 
Pour obtenir tout renseignement complémentaire d'ordre technique, les candidats peuvent se renseigner auprès de :

Monsieur Olivier PERRIN - tel : 03 85 38 17 27

e-mail : o.perrin@alkhos.fr
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